
ACCORD PORTANT APPLICATION DU PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE 45 DE
L'ACCORD COMPLÉTANT LA CONVENTION ENTRE LES ÉTATS PARTIES AU
TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE NORD SUR LE STATUT DE LEURS FORCES, EN CE
QUI CONCERNE LES FORCES ÉTANGÈRES STATIONNÉES EN RÉPUBLIQUE
FÉDÉRALE D'A T.TEMAGNE.

Fait à Bonn le 3 août 1959
L'instrument de ratification par le Canada déposé le 11 décembre 1961

En vigueur le 1"r juillet 1963

En vue d'assurer l'exécution des dispositions du paragraphe 5 de
l'Article 45 de l'Accord complétant la Convention entre les États Parties au
Traité de l'Atlantique Nord sur le Statut de leurs Forces, en ce qui con-
cerne les Forces étrangères stationnées en République Fédérale d'Alle-
magne, signé à Bonn, le 3 août 1959 (dénommé ci-après «Accord Com-
plémentaire»),

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,
LE ROYAUME DE BELGIQUE,
LE CANADA,

LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRitiUE,

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

LE ROYAUME DES PAYS-BAs, et
LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,
SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1

Défense


